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Toulouse, le 27/04/ 2012 

COMPTE RENDU D’ENQUÊTE 

MERS-EL-KEBIR (ALGERIE) août 1954 

CAS D’OBSERVATION 

 

1 – CONTEXTE 
Le GEIPAN a reçu le 19 avril 2012 ce témoignage sous forme d’un questionnaire standard soigneusement 
rempli. 

C’est un témoignage récent d'une observation ancienne faite à Sainte-Clotilde (commune de Mers-El-
Kebir) près d'Oran, en Algérie française durant l'été 1954. 

Le témoin sur le questionnaire ne se souvient pas de la date exacte. Il affirmera par la suite que 
l'observation s'est déroulée un jour de semaine entre le 24 et 27 août 1954. 

Un seul témoignage est recueilli. 

2- DESCRIPTION DU CAS 
Le témoin et plusieurs membres de sa famille voient tomber, depuis le ciel vers la mer, un disque 
lumineux, orange, qui stoppe à quelques mètres au-dessus des flots.  Il reste immobile  puis repart à 45° 
vers la droite et le haut du ciel. 

3- DEROULEMENT DE L’ENQUÊTE 
Le GEIPAN a recherché sur Internet les observations de phénomènes similaires en France métropolitaine 
ou dans l’ouest du bassin méditerranéen  à cette époque. 

Un article du Provencal du 27 aout 1954 (voir le document)  relate une observation de bolide depuis Plan- 
de-Cuques (13) , le 22 août à 20h, vu « Côté Nord-Ouest, direction Est-Ouest ». On notera la similitude 
de l’heure des deux évènements.  

Cependant cette observation, distante d’environ 1000 km d’Oran, ne peut pas être la même que celle 
relatée par le témoin, à moins que le témoin des Bouches-du-Rhône ne se soit trompé de direction : en 
effet, comme ces phénomènes se produisent entre 40 et 100 km d’altitude, il aurait fallu que le témoin de 
Plan-de-Cuques le voit partir vers le Sud ou Sud Ouest pour que l’on puisse corréler les deux évènements.  

DIRECTION ADJOINTE DU CENTRE SPATIAL DE TOULOUSE 
GROUPE D'ETUDES ET D'INFORMATION SUR LES PHENOMENES 
AEROSPATIAUX NON IDENTIFIES 



2 

Modéle de document par défaut CNES version 1.5 mars 1999 MERS-EL-KEBIR (DZ.31) --.08.1954 5E-Cgei CR T,C S] compte rendu enquete.docx 

 

On note que cette période était en pleine « vague d’OVNIS » relayée largement dans la presse. Le témoin 
affirme cependant que, très peu informé par les média à cette époque, il n’était pas au courant du 
phénomène OVNI à cette époque. 

On rappelle d’autre part que le mois d’août est le mois des essaims météoritiques des Perséides et des 
Kappa Cygnides qui provoquent des étoiles filantes et quelques bolides venant de la direction Nord et 
Nord Ouest en début de soirée. (voir http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89toiles_filantes). 

 

 

 

4- HYPOTHESE ENVISAGEE 
Le début du témoignage fait nettement penser à un bolide (rentrée atmosphérique de météoroïde) qui 
serait arrivé face à l’observateur, venant du Nord : l’arrêt apparent de l’objet au-dessus de la mer 
correspond à la fin de la rentrée atmosphérique, à environ 40 km d’altitude, et probablement située à plus 
de 100 km de l’observateur, lorsque l’objet fonce droit sur l’observateur ; ensuite, l’objet, ralenti par 
l’atmosphère, n’excite plus l’atmosphère qui l’entoure, et devient invisible en tombant dans la mer. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89toiles_filantes
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La deuxième partie de l’observation est plus étrange « Il reste immobile puis repart à 45° vers la droite et 
le haut du ciel. » : si l’arrêt a duré effectivement de l’ordre d’une minute comme l’écrit le témoin, cette 
deuxième trajectoire est inexplicable par des phénomènes naturels. Si toutefois on considère que cet arrêt 
n’a été que de quelques secondes, on peut expliquer cette deuxième trajectoire par un effet de la 
persistence rétinienne négative de la première partie de l’observation sur l’œil de l’observateur. 

D’après : http://fr.wikipedia.org/wiki/Persistance_r%C3%A9tinienne 
La persistence rétinienne négative est due à une exposition prolongée à une forte intensité lumineuse qui a 
détérioré les bâtonnets. On garde ensuite imprimée une trace sombre de l'image dans la vision durant 
plusieurs secondes (exemple : la trace du soleil après avoir fermé les yeux ) 

5- CONCLUSION 
L’hypothèse précédente (observation de bolide)  peut expliquer une grande partie de l’observation décrite 
dans ce cas.  

Cependant, étant donné les nombreuses incertitudes sur ce cas : date précise inconnue, souvenir ancien 
donc potentiellement altéré, deuxième partie de l’observation explicable seulement par une cause 
physiologique non vérifiable, le GEIPAN classe ce cas « C » observation non exploitable, par manque 
d’information fiables.  

 

ANNEXES  

1 Article du 27 aout 1954 publié dans Le Provencal relatant une observation faite à Plan-de-Cuqyes (13) 
le 22 août 1954 à 20h. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Persistance_r%C3%A9tinienne
http://fr.wikipedia.org/wiki/B%C3%A2tonnets
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